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pms BE l’ABONNEMBPT 
Par trimestre,

Planes it , pris au bureau 
Fanes <3 franco à la poste.

Les abonnemens commen
cent à toutes les époques.

Les lettres et envois d’ar
gent doivent être affr n:hi

ANGLETERRE-
Londres, Ier le mai. —- Parmi les chemins de fer 

mon prépare, l’un des plus interesSans , quoiqu'il 
soit, un des moins longs , est celui qui se construit 
en ce montent entre Londres et Greenwich. Ce rail
way , quand il sera termine' formera un viaduc, 
élevé de 22 pieds au-dessus du sol et se composera 
Je mille arches, commençant au has du pont de 
Londres et se terminant à Bexley place a Greenwich. 
Sa longueur totale sera de trois mille trois quarts, celle 
de là route ordiuaire est de cinq mille et demi. La 
première pierre en a e'te' pose'e au mois d’avril i834, 
et à la fin de i835 plus de cinq cent quarante arches 
étaient terminées. La rigueur de l’hiver a interrompu 
les travaux , il paraît certain que la route sera ou
verte a la fin de 1 été. L'intention des actionnaires est 
de combler un grand nombre d'arches et d’en faire 
des habitations qu’ils loueront. Le 21 novembre 
i835, à une assemblée générale des actionnaires, les 
comptes des dépehses faites et à faire leur ont été 
soumis par les directeurs. La dépense totale a été 
estfniee à 437,000 Rv. st. (10,925,000 fr.) Un des 
grands avantages que l’établissement de ce rail-way 
doit procurer aux voyageurs arrivant à Londres par 
les bateaux a vapeur , sera de pouvoir débarquer à 
Deptfort , et éviter par là les dangers de la naviga
tion par ces bateaux dans le port encombré de la 
capitale.

M. Pinkus a pris , il y a quelque temps, un bre
vet d’invention pour la découverte de ce qu’il ap
pelle un rail-way pneumatique. Le principe sur le
quel il reposeson invention est à peu près celui d'une 
pompeaspirante.il propose de construire un tunnel 
cylindrique de métal de trente six à quarante pou
ces de diamètre à [intérieur, posé sur toute la lon
gueur du rail-way. De distance en distance , c’est-à- 
dire, à au moins cinq milles l'une de l’autre , il dis
pose des machines à vapeur faisant mouvoir des 
machines pneumatiques qui , communiquant avec 
l’intérieur du cylindre ou tunnel , y font le vide.

Dans ce cylindre , l'auteur place un instrument 
qu’il appelle voyageur dynamique, et qui fait l’office 
de piston. Get instrument se compose d'une plaque 
circulaire , dont le diamètre égale celui du tunnel, 
et de deux roues, posées l’une derrière l'autre et 
perpendiculairement à la plaque. Le vide étant fait 
devant, et l’air atmosphérique étant introduit der. 
lière le voyageur dynamique , celui ci est nécessai
rement poussé en avant avec une grande force et 
une vitesse proportionnée à cette force. Sur la par
tie supérieure du tunnel cylindrique , règne uoe 
fente longitudinale, à travers laquelle passe un bras, 
qui fait communiquer le voyageur dynamique avec 
Un remorqueur placé sur le chemin appelé le gou
verneur. Ce gouverneur a sept roues, dont quatre 
sont placées comme celles d’une voiture ordinaire , 
et dont les trois autres sont au milieu, le long du 
binon. L’usage de celles-ci est de soutenir et de 
Lire rouler , le long de la fente , ce que l’auteur

SALON D’EXPOSITION-
(2' Article.)

Deux mots, mais deux mois seulement sur notre salon 
exposition : je m’en voudrais trop à moi-même si je tar- 
a's jdus longtemps à payer à quelques uns de nos artistes 

e tribut d’éloges que méritent leurs productions. Si mes 
rapports se font attendre , croyez bien qu’il n’y a de ma part 

10obli ni indifférence : je m’engage à remplir religieusement 
ou métier d’Aristarque; mais jusqu’à présent, soit faiblesse, 

"'drmité de mon orgagne visuel, je n’ai pu me dé- 
(l’I n6’- cb.actue f°'s que je vais au salon, dé cette sorte 

lallucination dont je vous entretenais l’autre jour, et qui 
Pyes un examen trop partagé ,. ne me laisse dans l’esprit 

un souvenir vague et bientôt effacé : Impossible après cela 
su un compte exact et raisonné de mes jugemens
,]( ™ ou tel tableau, objet pourtant d’une minutieuse 
, scryation. Qui trop embrasse, mai étreint. Pour parer 

oetinconvénient, voici le parti que je prends pour l’avenir: 
U»"11 • m,e re“dre au salon, je fais sur mon programmé 

. croixi à coté des numéros que portent une dixaine de 
f ‘eaux que je me propose particulièrement d'examiner, 
f ®*yt obstinément les yeux sur le reste; puis le hasard, 
^cession m’emfqnt bien encore malgré moi, examiner cinq 

; de bon compte, en voilà quinze ou seize dont je 
oie3 3U mo'ns vous parler en connaissance de cause ; c’est 
0 n assez, ce me semble. Au reste que cela vous convienne 
**tio0a? fieu m''mporte.;" cela me va. Tant que durera l’expo- 

est la inarche que nous suivrons, si vous voulez bien 
“ecompagner. '

appelle sa corde va|vnlaire, au moyen de laquelle 
il tient fermée toute la partie de la fente qui 11’est 
point nécessaire à ta communication du voyageur 
avec le gouverneur.

---------- sa S g— ---------
FRANCE-

Paris, 2 mai.-!— Hier le roi a reçu ses aides-decamp, 
ses officiers d’ordonn ances et ceux des princes de la fa
mille royale, les ministres et les maréchauxde France, 
les grandes dépntations de la chambre des pairs et 
de la chambre des députés, de toutes les cours, de 
l’institut, le préfet de la Seine et le corps municipal 
de Paris , etc;.... Le comte d’Appony a porté la parole 
au noru du corps diplomatique; M. Pasquier a pré
senté les félicitations de la chambre des pairs et M. 
Dupin celles de la chambre des députés.

Nous croyons devoir donner du discours de M. 
Dupin les parties qui nous ont paru sortir des ban- 
nalités ordinaires à ces sortes de harangues :

o Les utopistes, quels qu'ils soient, doivent com
prendre nettement que le pays ue veut ni se laisser 
imposer par les clameurs et le tumulte de la place 
publique , ni s’abandonner à cet esprit de système qui 
brave la puissance des faits, et qui, sous le mysti
cisme calcule d'obscures théories, couvre souvent de 
funestes doctrines , et nourrit de fatales pensées. »...

« On ne verra point notre France se précipiter avec 
ceux qui tenteraient de l’entrainçr dans des péril
leux hasards , pas plus qu’elle ne voudrait voir con
fier ses destinées aux hommes qui prétendraient la 
ramener en arrière, et lui rendre un régime qui il a 
fallu combattre et renverser. »

Ces paroles ont provoqué un vif mouvement de 
surprise parmi les auditeurs qui assistaient à l’au
dience royale. Louis Philippe lui-même a, dit-on, 
manifesté par des gestes prononcés et par une expres
sion de physionomie non équivoque , le méconten
tement que cette sortie imprévue lui faisait éprouver. 
Dans sa réponse toutefois, on ne voit en aucune ma
nière qu’il se soit aperçu des intentions hostiles de 
M. Dupin à l’égard des ministres déchus de l’ancien 
ministère.

Le Journal des Débats, qui soutenait hier ce 
principe , savoir, qu’une harangue devait être un 
hommage et jamais une remontrance, renouvelle 
avec force aujourd’hui ses argutnens contre le dis 
cours de M. Dupin. Il ne conçoit pas que le prési
dent de la chambre ait abusé de sa position an 
point de blâmer tont haut devant le roi les actes de 
la majorité, et d’obliger celle-ci à accepter, muette 
et résignée, l’affront d’un blâme sans contradiction.

Le Constitutionnel, qui ne croit qu’en M. Dupin, 
fait aujourd'hui l’éloge de cette philippique, qui 
ne peut manquer de provoquer des explications 
fort vives à la chambre et dans les bureaux. ([Voir la 
séance. )

On lit dans le journal de Paris : 
o Le 28, le général Bernelle occupait toujours la

Venez, que je vous conduise tout droit d’abord au tableau 
de Madame Van Marcke n’ 243 , représentant un groupe 
de fruits ; accordons lui les pre’inices de notre attention au- 
jourd’hui et laissons rire et goguenarder à leur aise ceux 
qui pourraient prendre en pitié notre prédilection pour ce 
genre-là. A cela il n’y a qu'un mot à répondre, c’est qu'en 
peinture comme dans les lettres, tous les genres sont bons , 
hors le genre qui ne plait point; sans aller bien loin, il est 
vingt tableaux d'un genre plus relevé où les couleurs sont 
délayées sur une toile de pl us grande dimension, que je donne- 
rais volontiers pour ce petit tableau de Madame van Marcke. 
Au premier aspect il vous séduit, il vous charme; parcourez 
en tousles détails ; pas un qui ne vous agrée et ne svo ns alléché. 
Il n’y a. qu'une femme dont la. touche vive, Jegere et. vraie 
puisse rendre au raisin cette transparence, a la pêche, ce 
duvet velouté; à ce fruit coupé en deux parts ,. qette chair 
vivace et succulente. Oui certes, tout cela vit: Remarquez 
ce nid; il est encore chaud; ta fauvette vient de le quitter, 
elle y a laissé, une de .ses plumes ; soufflez sur cette plume, 
elle và s’envoler... — Une seule chose me déplaît dans ce 
tableau, c’est le fond; comme me déplaisent tous lesfonds 
de tableaux qui m: représentent rien. Cette critique, je 
l’appliquë; én général aux peintres de portraits. Le peintre 
de portrait vous place d’abord dans le jour qui l ui convient; 
il reproduit tant bien que mal, vos traits sur la toile ; des 
que votre ressemblance est saisie le voila qui prend une 
brossé et jette line teinte uniform" plus 011 moins foncée 
sur le fond : alors le buste et la tête ressortent-, d accord, 
maïs sur quoi je vous prie? L’espace, le vuidc iront pas 
cette couleur-là. Cette méthode épargne au peintre des frais

même position, attendant de pied ferme les car
listes, qui n'avaient encore fait aucun mouvement.

» Il a fait transporter à Pampelune trente blessés : 
il a en dix-sept morts.

» Ce combat, si glorieux pour la légion étrangère, 
paraît avoir produit une vive impression sur la po
pulation et sur l’ennemi. »

— Depuis r83i, M. Charroy ainé s’est occupé 
d’introduire dans le système de 110s fusils de muni
tion une modification très ingénieuse. Il est par
venu à substituer à la pierre de la batterie un chieo 
de percussion avec un amorçoir multicapsulaire ; de 
sorte que le soldat , sans crainte de voir l’humidité 
ou toute autre cause arrêter l’explosion de son arme, 
peut tirer autant de coups que son amorçoir con
tient décapsulés , sans prendre d’autre temps que celui 
nécessaire au chargement du canon.

M. Charroy a soumis son projet à M. le ministre 
de la guerre, qui l’a successivement fait éprouver par 
deux commissions militaires. Ces commissions ont 
dressé leurs rapports, Nous en donnerons quelques 
extraits.

« Le fusil Charroy , disent-elles , dans les cir
constances ordinaires du tir, a donné des résultats 
avantageux sous le rapport des ratés ou de la cer
titude du tir.

» Lorsque les armes sont chargées et exposées 
à toutes les intempéries et viciscitndes du temps , 
pourvu que la pluie neutre pas dans le canon au 
point de détremper la charge, les avantages, sous 
le rapport de la certitude du tir, sont plus marqués 
encore que dans les circonstances ordinaires , et 
sont très iinportans.

» La justesse du tir est plus grande que celle du 
Fusil à pierre dans une proportion remarquable 
(près de moitié). Le recul de l’arme est le même que. 
celui des fusils à pierre, et cependant les soldats le 
sentent beaucoup moins.

» Les feux d’ensemble sont bien nourris et plus 
rapides que ceux des fusils à pierre.

» Ces armes offrent le grand avantage de n’appe
ler que rarement les soldats hors dos rangs pour de 
légères réparations. •

A la vérité, nous voyons dans les deux rapports 
quelques questions posées par MM. les commissaires 
d artillerie.

Dans le moment actuel, ce comité est chargé de 
l’exameu du système de M. Charroy.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 2 mai. — A une heure précise , la chambre 
est au grand complet ; plus de 350 membre» sont à leurs 
bancs-.

M. le président : L’ordre du jour est la discussion des 
douanes.

M. Jaubert demande la parole et monte à la tribune. 
Messieurs , je viens d’entendre quelques-uns de 110s .collè
gues manifester le désir qu’on donne lecture de la réponse 
que S. M. a adressée au discours de M. le président. (Explosion 
de rumeurs et de murmures.)

M. le président : Je ne m’oppose pas à la lecture qu’on de-

de travail et de perspective. — La perspective, le grand écueil 
de la peinture. —Et voilà , je pense, le secret de cette absurbe 
pratique.

Pour peu que vous ne soyez pas de mon avis à cet égard 
prenez que je n’ai rien dit ; car cela ne m’empêchera pas 
de rendre une éclatante justice à ce portrait no 29, peint 
par mademoiselle Fanny Corr. Encore une fois , je ne suis 
pas. apte à juger du mérite du dessin qui donne la forme, 
mais tout comme le plus vain des jugeurs je crois mécon
naître en couleurs qui donnent la vie sur une toile; per
sonne ne niera que voilà bien un portrait vivant et un 
beau portrait ; pas un homme , et ceci s’étend du lycéen 
au vieux professeur émérite, ne passe sous cette gracieuse 
et angélique figure , sans prononcer en forme de prosopo- 
pée , quelques mots d’éloges énergiques , bien propres à 
flatter la vanité féminine du peintre et du modèle , s’il y 
avait moyen de les rendre dans un langage seulement un 
peu gazé.

Après avoir loué sans restriction cette belle œuvre de 
mile, Fanny Corr , je suis vraiment fâché, d’avoir peu 
de bien à vous dire de l’autre tableau exposé par elle au 
salon , sous le n° 28 , et représentant le dernier moment des 
chatelaines de Crevecceur. ,

Ce qui me choque dans les dames de Crevecœur , c est le 
manque d’expression, Elle: est. ou faible ou .fausse-,;: car. si elle 
était vraie ou forte ce sujet devrait m’émouvoir et ,il ne m ins
pire 1-ien que le besoin de le critiquer. En premier lieu, les 
ligures principales ne portent pas ,1e caractère reel de la dou
leur; ces gentes chatelaines posent et ne sentent pas, A quoi 
bon ces beaux atours et tout cet atiijage de toilette ? L’une



mande , mais je crois devoir consulter la chambre et lui 
rappeler que le réglement n’ordonne la lecture que de la 
réponse de S. M, à l’adresse de la chambre. Du reste , je 
déclare que je n’entends faire aucune concession à qui 
que ce soit , ni retrancher aucune des paroles que j’ai 
prononcées.

M. Jaubert : La question qui nous occupe est à l’ordre 
du jour. La chambre en est suffisamment saisie par M. le 
président lui-même, qui a fait distribuer ces deux, discours 
imprimés* Je demande formellement que M. le président 
s’explique sur les allusions qu’on a cru apercevoir dans son 
discours contre une partie de la chambre.

M. le président : Je n’ai aucune rétractation à faire. Je ne 
me suis pas arrogé le droit de parler au nom de la cham
bre , comme lorsque je présente l’adresse. Je n’ai attaqué 
que les factieux, et non pas la chambre, ni aucune opi
nion de la chambre. Quand aux allusions dont on se plaint 
je n’ai pas à m’expliquer sur ce point : Honni soit gui mal 
y pense. Les allusions appartiennent à ceux qui se les ap
pliquent.

M. Piscatory s’élève contre le pouvoir que s’arroge le 
président de manifester des opinions politiques, qui, dans 
la bouche du représentant de la chambre , semblent éma
ner de la majorité de l’assemblée. Il est bon d’introduire 
dans le réglement que le bureau de la chambre devra in
tervenir dans la rédaction des discours de salutation que 
le président adresse au roi dans les solennités annuelles.

M. Vatout : Messieurs , je dois dire que pour moi , je 
n’accepte nullement ce qu’a dit l’honorabl préopinant : de 
tout temps, le président a eu le droit d’exprimer i’opinion 
de la chambre. Le président est responsable de ses parole«, 
la chambre n’en est pas solidaire. Je ne comprends donc 
pas, je le répète, le but de l’agression de M. Jaubert; je 
ne m’explique pas pourquoi il est venu attaquer un prési
dent sur son siège.

Ces agressions ne peuvent tendre qu’à diminuer le res
pect du au représentant que vous av z choisi. (Bruits con
fus). Remarquez, (Bailleurs , que si Ton adoptait les doc
trines des adversaires que je réfute on donnerait le carac
tère d’une adresse à ces communications qui, dans certains 
cas, existent entre les assemblées politiques et-le foi. Vous 
avez le >er jour de l’an , le rr mai , vous voulez donciaire 
troisadresses.au lieu d’une. (Bruits.J)

Le pays demande autre chose que des discussions futiles 
sur des phrases et sur des mots. M. le président ne retire 
aucune de ses paroles., il eu est responsab e .( M. Dupin 
fait un geste d’adhésion). Il en est lier parce qu’il a noble 
ment exprimé sa pensée; il n’a rien à"retrancher de son 
discours. Je demande que la chambre passe à l’ordre du 
jour sur l’incident. (Vive agitation.)

M. Guizot: Messieurs ,-il me paraît que de deux choses de 
cette discussion, l’une est que M. le président n’a voulu 
faire et n’a fait aucune allusion a aucune des parties de 
cette chambre , qu’il n’a inculpé aucune des opinions de 
cotte chambre ; je ne demande à M. le président aucune 
rectification , aucune explication de son discours , je me 
borne à dire que, d’après ces paroles d’aujourd’hui, il est 
manifesté qu’il n’a entendu faire allusion à aucune des 
opinions de cette chambre, ni inculper aucune partie; je 
tiens cela pour parfaitement évident.

Le second fait qui en parait acquis et admis par la dis
cussion , c’est que quand M. le président dans les jours de 
solennité adresse la parole au roi , quoiqu’il ait l’honneur de 
parler comme président de la chambre, il n’a pas-la pré
tention et ne s’arroge pas le droit d’exprimer l’opinion de 
la.chambre ( M. Dupin fait un geste d’adhésion ). 11 n’en
tend pas engager la chambre par ses paroles , ( Adhésion 
du président ). Voilà le second point que je regarde comme 
aussi évident, aussi nettement établi que le premier. D’a
près ce qu’a dit M. le président, je n’en demande pas da
vantage , et je crois que personne n’a le droit d’en demander 
davantage.

Quant à la question qui vient de s’élever, celle desavoir 
jusqu’à quel point la chambre ou les représentais de la 
chambre au bureau doivent intervenir dans les paroles que 
le président est appelé à prononcer, par un usage que, 
pour mon compte , je désire voir conserver quant à l’in
tervention des membres du bureau dans les paroles de M. 
le président, cela peut-être l’objet d’un rare examen: ma
tière de quelque proposition , ou de débats dans le sein de 
la commission de révision du réglement; quoiqu’il en soit, 
il n'y a pas lieu actuellement de s’occuper de cela. On verra 
plus tard. Je n’insiste que sur ces deux faits que j’ai in
diqués , c’est-à-dire sur ceux-ci; c’est à-dire que M. le pré
sident n’a pas voulu inculper telle ou telle fruition de la 
chambre, et n'a pas prétendu exprimer l’opinion de la chambre 
ni parler en son nom. (Agitation).

M. le présidait : Personne ne réclame plus la parole ? L’in- 
c.dent est terminé'. Je ne recommande qu’une chose à la 
c ïambre , c’est de prendre mes déclarations dans mes dé
clarations.

La chambre à l’juiianimité passe b l’ordre du jour.
On s’occupe ensuite du 2e projet de loi sur les douanes, 
(La séance continue au départ du courrier.)

d’elles a bien les cheveux épars ; mais , à mon avis, ils 
sont trop bien peignés. Le désespoir , l’abattement ont 
bien une autre allure : celle des sœurs qui s’affaisse est la 
mieux en position ; elle perd le sentiment : à la bonne heure! 
puis je n aime pas les longs jupons de ces robes éclatantes, 
simétriquement disposées, comme M. Navez , le classique 
prolesseur , a 1 habitude d'ajuster ses draperies antiques.
Je ne trouve rien de maussade comme la simétrie là où 
la simétrie n’a que faire. Croyez-moi , Mlle. Corr , laissez 
M. Navez , draper et redraper les mannequins à sa guise; 
mais , vous, vos modèles une fois en place, abandonnez à 
la nature le soin de disposer naturellement les étoffes; 
l’attraelion est une loi générale. Votre tableau est froid 
parce que vous y avez sacrifié tous les accessoires à vos 
trois figures principales qui sont froides.

Voulez-vous un modèle d’action et de mouvement dans 
un tableau, jeltez les yeux sur cette scène du moyen âge 
( n° 106 ) par Leys : voilà une composition vive, animée, 
pleine de vigueur , les figures en sont chaleureusement dessi
nées. Il est certain que ce chevalier bardé de fer qui ren
tre dans son hôtel est suivi d’une foule que l’on voit s'é
mouvoir en tous sens, se presser, se ruer, crier vivat! 
on ne distingue rien d’immobile dans cette masse elle re
mue , elle est en agitation continuelle: un peintre ne dit 
pas à la foule : « Pose et attends que j’aie fini » une foule 
immobile, dans le premier plan d'un tableau, offre toujours 
un aspect ridicule au spectateur; Leys en employant har
diment des teintes de flair obscur tout à fait en harmonie 
avec les scènes qu’affectionne son pinceau , est parvenu à 
résoudre un difficile problème: il a jeté le mouvement sur 1 
la toile.

BELGIQUE.
Bruxelles , 3 mai. — Sur l’annonce d’une très forte reprise 

à Paris, le cours de la dette active a ouvert à 47 3;4 pre
neurs , il est progressivement redescendu de ce prix à 47 

papier et argent. On parle de la coopération de la 
prance en Espagne, comme de chose absolument décidée.; 
on ya même jusqu’à dire que , des régimens de la division 
Harispe ont franchi des Pyrénées. Les Anversois n’auront 
sans doute pas pu profiter des nouvelles favorables qui leur 
ont été -envoyées par courrier, puisque c’est sur leurs cours 
«t pour leur compte qu’on a vendu ici et par conséquent 
arrêté l’élan.

XI régne beaucoup d’incertitude sur le véritable cours de 
fermeture de la bourse de Paris d’hier : les hommes à esta
fette assurent qu'il est coté 45 1[4 C q4 de hausse) ; des né
gociant ayant reçu la cote par courrier extraordinaire an
noncent que -leurs lettres portent 46 (t tj2 de hausse). Voilà 
les deux versions, ce soir le cours officiel décidera laquelle 
est la meilleure.

Après la cote , on reste 47 1(4 papier.
Amsterdam., 2.mai. — Ardoin , 47 3(8.

.CHEMIN DE JFER.
Malgré le temps affreux qu’il n’a cessé -de faire, 

toute la matinéeune foule immense était venue 
assister hier au départ du cortège qui se rendait à 
Malines. Les abords dti bureau étaient, dès le ma
tin , encombrés de curieux ; la route de Laeken était 
couverte de spectateurs en équipage et a pied :1a 
file des voitures commençait a l'extrémité du fau
bourg de Laeken, et se prolongeait jusqu’à 1Jextré
mité de l’Allée-Verte.

A il heures, la plupart des invites étaient déjà 
réunis dans le bureau de départ ; MM. les ministres, 
le gouverneur, le bourgmestre et le corps échevi 
nal, étaient arrivés à 4 t heures et quart. Aussitôt 
ces magistrats sont montés en voiture, et à n heu
res vingt minutes le signal du départ -a été donné 
par un coup de canon.

Il y avait deux convois. Le premier convoi , com
posé des ministres, du gouverneur, du bourgmes
tre , d-u collège échevioal, des sénateurs et des re- 
présentans, auxquels étaient destinés les char-a- 
bancs et berlines, pavoisés de drapeaux, s’est mis 
en marche remorqué par le 'Belge,

immédiatement après ce départ , un second coup 
de canon a été tiré., et ce n’est qu’au troisième coup 
que le second convoi, remorqué par le Stéphenson , 
s’est mis en marche.

Le convoi se composait de tous les invités autres 
que ceux mentionnés plus haut. Ou y remarquait 
des wagons couverts et découverts pavoisés dè dra
peaux et guirlandes. Un wagon supportait une flèche 
élevée à l’extrémité de laquelle se trouvaient les ar
mes de Belgique.

Le passage de ces deux convois a été accueilli par 
les acclamations delà foule. Quelques minutes après, 
ils avaient disparu à tous les yeux et l’on n'aperce
vait plus que les deux colonnes de fumée produites 
par les deux remorqueurs.

Le départ public a eu lieu à deux heures et demie.
— On écrit d'Anvers, 3 mai} Aujourd’hui pre

mier jour des fêtes, le ciel continue à être d'un 
gris sombre, la température est toujours froide, et 
une petite pluie glaciale tombe presque sans inter
ruption. Ce temps n’a pas cependant diminué en 
rien la curiosité des étrangers, indépendamment des 
Anglais, des Français et des Allemands , il en est 
venu de tous les points de la Belgique. Malgré l’in
clémence de l’air ou les voit parcourir nos rues en 
nombre considérable.

La grande foule se porte vers la station de Bor- 
gerhout, où les autorités locales civiles et militaires, 
se sout rendus vers dix heures et demie pout aller 
par le chemin de fer au devant des autorités supé
rieures de Bruxelles. Le cortège parti d ici est très 
nombreux. La plupart des consuls résidant en cette 
place eu font partie. Ou y remarque aussi quelques 
dames.

J’ai entendu blâmer le ton un peu sombre de sa couleur; 
ce ton cependant est local, c’est le seul dont il put faire 
usage : représentez-vous une rue étroile, obscure, et rendue 
plus obscure encore par la hauteur des pignons ou la pro- 
jee ion des auvents , une rue comme le moyen-âge nous en 
a lègue' quelques-unes, où le seul dégagement se présente 
devant la porte d’un liêtel seigneurial, et vous serez con
traints d’avouer quel’artisle à admirablemenlsaisi l’esprit et 
le caractère de l’époque qu’il voulait peindre. N’est-ce rien 
ensuite que de faire renaître, comme il le fait, ces porti
ques sculptés, ces façades, ces batimens du style gothique 
dans toute son élégance et sa pureté? — 11 est fâcheux que 
ce chevalier cuirassé, sorti vainqueur probablement dans 
quelque tournoy , soit disproportionné : cela m’irrite ; en 
deux coups de pinceaux l eys eut fait disparaitre ce défaut.

Mais je ne vous promettais que deux mots et en voilà au 
moins quatre; si ce n’est pas assez pour vous, c’est trop 
pour moi. Grosjean.

Voici comment s’exprime Jules Janin, sur la musique 
de l’opéra de Sarah , par M Grisar

Cet opéra comique est à lui seul un album lyrique des 
plus complets; valses, galops, rondes, couplets, romances 
rien n’y manque. Mais ce qu’on ne trouve guère dans les 
albums , ce sont plusieurs idées originales, plusieurs mélo
dies charmantes, plusieurs morceaux destinés à être popu
laires. L’ouverture , soutenue par quatre cors , rappelle trop 
l’ouverture du Freyschülz , ce chef-d’œuvre. L’introduction 
est remplie de jolis effets. L’instrumentation faite avec soin 
sans être ambitieuse, a bien disposé le public. On a trouvé

Le cortège réuni.des autorités d’Anvers et de Bruxell 
est attendu vers deux heures à Borgerhout, où tr •* 
pavillons sont dressés pour le recevoir. Peu de te ^ 
après il doit eutrer dans la ville par la place de M** 
et les autres rues indiquées par le programme ^

Il est a heures et demie. Le-cortège »’a ras’enoore 
tail son entree en ville. °

Pendant tonte la durée des fêtes, le bateau à vapeur 
servant an passage de l'Escaut fera son service laLo 
aussi bien que le jour. 0 ‘

Toute l’escadrille est venue s’échelonner devant la 
ville. Deux canonnières sont parties hier matin pou 
Duffel , afin de saluer le cortège d'inauguration du 
chemin de fer, à son passage sur le pont, °

Le koff hanovrien Flora, capitaiue Remersen 
arrivé de Bruxelles, est rentré dans nos bassins pour 
prendre un chargement de sucre. *

Les affaires eu sucre brut et raffiné ont une très- 
grande activité à Anvers, tout ce qui se présente est 
enlevé de suite, et s’il n’y a pas plus d’affaires encore 
c’est que la marchandise manque. Il y a hausse dan» 
les prix,

— La route de Dînant à Arlon , passant par Neuf- 
château, est déelarée ligne de poste, et il y sera 
établi des relais aux endroits ci après dénommés :

Sauzine , Halma , Libiu-Bas, Neufchâteau Habav-Ia* Neuve. 3
La partie de route de Tongres à Maeseyck, passant eu 

dehors du rayon de la forteresse de Maeslricht, est déclarée 
ligne de poste ; il y sera -établi un relais dans la commune 
de Lanaken

La route de Maeseyk à Venloo, par la rive gauche de 
la Meuse, est déclarée ligne de poste ; il y sera créé un relais 
à Halen.

La route d’Anvers à Turnhout est déelarée ligne de poste- 
elle sera desservie par des relais qui seront placés à Westmael 
et à Turnhout.

La route de Tournay à Audenaerde est déclarée ligne de 
poste ; il y sera établi des relais à Pecq et à Avelgliem.

Il sera établi un relais à Eecke, sur la route de Gand à 
Audenae rde.

La route de Bruges à Ypres, par Thourout, est déclaréeligne 
de poste ; un relais y sera placé à Roosebeke.

La route de Liège à marche est déclarée ligne de poste;il y 
sera établi un relais à Groschè.ie.

Les communications des relais ci-dessas mentionnés, ainsi 
que leur distance respective, seront ultérieurement fixées.

La ligne de poste de Venloo à Maestricht, par Ruremonde, 
ainsi que les relais de cette dernière ville et ceux de Beeck et 
Susteren, sont supprimés.

Le relais de Courcelles, sur l'ancienne route de Mens à Na
mur , est également supprimé.

— Un projet général pour la canalisation et l'irriga
tion des bruyères dans les provinces d'Anvers et du 
Litnbourg vient d'être dressé par M. l’ingenieur 
Masai, et consiste dans la construction d’uu canal 
dit d’alimentation qui aura son origine à la gare da 
Zuid-Willems Vaart, au village de Bocholt, et son 
débouché dans l’Escaut à Anvers. Le tracé laisse à 
sa gauche Cautiiie , Lille , St.-Hubert, Neerpelt et 
Lommel , dans le Litnbourg et Arendonck, Turn
hout et Westmalle, dans la province d’Anvers. Il 
côtoie la frontière hollandaise et forme un angle 
presque droit qui se dirige vers le nord, à soa 
arrivée sur la province d’Anvers, de sorte qu'il établit 
une espèce de ligne de défense contre cette même 
frontière.

A commencer au-delà de Lommel, à l’endroit dit 
la Pierre Bleue , part un embranchement à ce canal 
d’alimentation , pour aboutir à Hasselt et établir la 
communication avec le Déaier. Ce tracé laisse à sa 
tête droite Béverloo et Goursel, et Heusden et Zol
der, à sa gauche. Gomme ouvrage secondaire, es 
projet contient également : 1° La canalisation du 
Dénier depuis Hasselt jusqu’à Diest ; 2° La canali
sation du Zwarte-Beek, à commencer au caDâl drua- 
brancheinent, près de Coursel jusqu’à Diest; 3° la 
canalisation de la Laak, à commencer de la mêina 
ligne près de Béverloo jusqu’à Zammei.

Les écluses à construire sur les canaux d'alimen* 
talion auront 20 mètres de longueur, 2 m. 20 c. de

qu’il y avait là beaucoup d’adresse, de vigueur et une 
grande variété, choses si rares cirez les faiseurs de ro
mances. On doit louer encore des mélodies fines et jolies 
dans l’air de Jeansenne, dans les couplets de Mlle Jenny- 
Colon :

Non ce n’est que pour toi
Que je veux être belle!

et une walse qui a toutes les qualités sautillantes des meil
leures walses ; mais le moyen de se retrouver dans tout 
ce labyrinthe de romances ? La tête tournera un pauvre 
homme , obligé de se retrouver au milieu de tous ces re
frains à deux ou trois voix. D’autant plus , qu aPre® 
premiers efforts pour être dramatique, M. Gnsard est re
venu tout simplement à sa première nature , et soit 1 - 
puissance , soit défiance de ses propres forces , Ie v 
homme du piano et de la guitare a reparu tout entier.
Le second acte surtout se ressent de cette prostration 
forces morales On voit que le pauvre jeune homme e 
à bout de cette lutte pénible avec l’orchestre et les ettee • 
II cède , il est vaincu , il a trop entrepris pour ses to •
M. Mélesville aurait bien dû se contenter^ d’un seu 
de romances , tout le monde y aurait gagné. ,

Et pourtant, est-ce à dire que M. Grisar n’ait Pa,s ,.r0'nï 
nos éloges? Au contraire. II nous semble qu’il y a reeltei - 
de l’avenir dans ce don précieux de mélodie, soutenu pa 
travail consciencieux. Il faudrait seulement que le je“°. 
sicien mit plus de choix dans ses inspirations et n a 1 
ainsi, à tout hasard, dans son œuvre tout ce qui est çlian1 •
Au reste, le nouvel opéra-comique a beaucoup réussi; s 
réussir que d’être beaucoup applaudi.



ji-'>enr , et pourront recevoir des bateaux de vingt- 
cinq tonneaux de port , avec un tiran d’eau de 
I mètre. Les ruisseaux comme la Laak, etc., seront 
canalise's pour des batelets portant dix tonneaux et 
ayant un tiran d'eau de 0,60 centimètres. Les eaux 
dans le canal de Bocholt à la Pierre Bleue seront 
soutenues au niveau de l’e'tiage du Zuid-WiUems- 
Vaart, en amont de l’e'cluse n° 18. Dans le canal 
d’embranchement de la Pierre Bleue, ou de Loin- 
mel à Hasselt, le canal recevra les eaux supe'rieures 
des ruisseaux de la Moll-Nèthe , Grosse Nêthe et 
Zwaarte Beek, et les déversera , avec celles de la 
Meuse prises au Zuid-Wiilems-Vaart, dans le Dé- 
mer à Hasselt ; à cet effet on propose sur cette der
nière partie la construction de 5 e'cluses.

La de'pense totale des constructions à faire dans 
les deux provinces est e'value'e à fr. 5,63î,ooo; la 
de'pense pour la partie du canal de Bocholt à la 
Pierre Bleue est évaluée à fr. gg1,000 ; pour le canal 
d’embranchement de la Vierre Bleue , à Hasselt, à 
fr. 1,139,000; pour la canalisation du Deiner, de Has
selt à Diest, fr. 36o,ooo 4 idem pour la Zwaarte- 
Beek , fr, 154.000 ; idem pour la Laak , fr. 166,000. 
La construction de ces canaux e'tablira des commu
nications entre la Meuse , l’Escaut , les Ne'thes, la 
Marck , l’Aa , le De'mer, etc. , etc. , et permettra le 
défrichement d’environ 60,000 hectares de bruyères. 
L’execution peut avoir lieu de deux manières; ou par 
une société à la quelle serait concédé le droit d’expro
priation sur une grande largeur des terrains rive
rains, dont elle provoquerait le défrichement, ou 
aux frais de l’état. Le ministre de l’intérieur , par 
tant de cette dernière hypothèse, a déjà demandé 
aux communes intéressées pour quelles sommes elles 
contribueraient dans la dépense.

LIÈGE, LE 4 MAI.
On nous écrit de Waremme , en date du i6r mai : 
« Les travaux de terrassement, pour le chemin 

de fer, sont eu pleine activité dans la province , 
depuis Rosoux jusqu'à Waremme. Ils sont même 
Commencés dans cette dernière commune; mais ils 
ne s’exécutent que par petites parties, sans liaisons 
«ntr’elles ; ce qu’il faut attribuer , .paraît-il , au 
manque d’ouvriers et aux moyens employés jusqu’à 
présent ponr le transport des terres. Si ou se ser
vait de tombereaux au lieu de simples brouettes, 
on économiserait beaucoup de peines et de temps. 
B est à présumer que les ouvriers seront encore 
plus rares à l’époque de la moisson. Cependant un 
homme d’une aotivité ordïnâire peut, sans se gêner 
beaucoup, gagner à cette heure aux travaux de ter
rassement une journée d’un franc cinquante cen
times à deux francs, il est payé par mètre. N’est- 
■ce pas là une nouvelle preuve que l'industrie est 
loin de languir chez nous comme la mauvaise foi 
voudrait le faire croire ? Les remblais occasionnent 
parfois , assez près de la route, des excavations qui 
sont de vrais précipices. Ce mal inévitable disparaî
tra sans doute par la suite , quoiqu'il en coûtera bien 
des peines.

» En deçà de Waremme, en beaucoup d'endroits, 
»I y a déjà sur le terrain une grande quantité de 
billes pour le rail-way. Les achats de terre se con
tinuent sans difficultés. Aussi le gouvernement of
fre-t-il aux propriétaires un prix qui doit conten
ter les plus difficiles; ce prix est de cent soixante- 
dix francs pour une verge grande de terre de pre- 
tutere classe, et de cent soixante-cinq pour une de 
seconde, et en outre les parcelles qui restent sans 
valeur sont acquises au même taux. Il y a au moins 
nn tiers de béne'fice ponr les propriétaires, indé
pendamment des nombreux avantages que la route 
va leur procurer.

* Les apparences de la prochaine récolte, dans 
®°s contrées, sont satisfaisantes ; le seigle et le 
foment sont d’une belle venue. Cet hiver, qui a 
etruit une partie du semis uu peu trop épais pour 

a petitesse des grains de l’aunée dernière , n’a fait 
<lue les favoriser. »

Par arrêté royal en date du 2 mai, M. Joseph 
®ayet, avocat à Liège, est nommé juge suppléant 
Près le tribunal de instance de cette ville , en 
Remplacement de M. Gillet, appelé à d’autres 
•Onctions.

■—A 1 audience du 2 mai de la cour d’assises, le 
pommé Bertrand., ouvrier plombier , et la fille De- 
jonc , sa concubine, ont compara comme accusés 
e premier d avoir volé du plomb dans les ateliers 
e M. Printe, marchand plombier, chez lequel il 
ravaillait moyennant salaire , et la seconde de s’être 
endue complice du vol par recelé. A la suite d’une 
,'?Ue domiciliaire faite à leur domicile, ou avait 
^couvert une assez graude quantité de plomb, sou- 
cUre ' elc. , qui furent reconnus par le sieur Printz, 
omme lui appartenant. Les faits étaient constaus.
rtrand a e'té condamné à deux ans (l'emprisonne- 

pein ’ et ^ ®eionc ^ k“*1 mois de la même

—Seance publique du conseil de régence, vendredi 
prochain , 6 mai 1836 , à 5 heures du soir. — L’ordre 
du jour est affiché.

Noos apprenons que le propriétaire du plan en 
relief de St.-Pe'tersbourg, vient d’arriver de La Haye 
où i! a obtenu un local pour son exposition ; nos 
lecteurs qui n’ont pas encore été admirer ce beau 
travail, devront donc se presser, car la fermeture 
de cette exhibition unique en son genre aura lieu 
sous peu de jours.

i - --------
POLEMIQUE-

Le Nouvelliste combat, comme on sait, le projet 
de lever la prohibition qui frappe las draps fran
çais. Le journal deVerviers, dans un dernier article, ré
sume ainsi sa these : « Nous soutenons que le main
tien provisoire de la prohibition des draps francais 
est utile, en ce qu’il fera voir que nous ne voulons 
faire des concessions que quand la France se mon
trera disposée à nous jeu faire de son côte. Que 
notre coufrère de Liège relise notre article , il y 
verra que nous n’avons considéré le maintien de 
la prohibition que sous le rapport de l'influence mo
rale qu’il peut exercer sur l’esprit du gouverne
ment français. •

Nous soutenons , nous , que le meilleur moyen 
d’amener la France à faire des concessions à la 
Belgique, c'est de prendre l’initiative de l’abaisse
ment des droits, et dans la question spéciale, que 
eest de substituer un droit d’entre'e à la prohibi
tion absolue.

Là est tout le débat entre nous et la feuille de 
Verviers. Elle-même en fait l'aveu.

Voyons maintenant de quel côté est la vérité, 
et invoquons d’abord l’antorité de l’expérience. L’An
gleterre, cherche comme nous, des débouchés pour 
son industrie. Que fait, dans ce but, cette puissance, 
la plus avancée de toutes, dans la connaissance des 
lois, sous l’empire desquelles prospèreutle commerce 
et l'industrie ?

Elle réforme ses tarifs , elle abaisse les droite 
d entrée, elle substitue des droits à la prohibition.

En effet, l’illustre Huskisson, ce grand ministre de 
l’Angleterre, qui a eu l’honneur de faire passer les prin
cipes de la liberté du commerce, dans les doctrines 
du gouvernement de la Grande Bretagne, a tou
jours soutenu, dit l’un de leurs plus savans apolo
gistes, que pour obtenir des débouchés, il ne fal
lait point traiter sur les bases de la réciprocité; «qu’il 
fallait commencer à réformer soi-même sa législation. 
En offrant, ajoutait-il, de négocier sur des matières 
commérciales , ou met les autres nations en mé
fiance; tandis que, si l’on adopte sans marchander 
une politique libérale, l’exemple est nécessairement 
imité , un peu plus tôt un peu plus tard. » En con- • 
séquence l’Angleterre, sans tenir comme à une con
dition absolue, à la réciprocité qu’elle avait solli
citée, a admis les gants de France et ses soieries, 
elle a diminué de a5 p. c. le droit sur les vins (x).

« C'est à nous, disait eu l83a, M. Robinson , l’an 
des successeurs de Huskisson , c’est à nous surtout, 
qui avons induit en des grandes erreurs, qu’il con
vient de donner l'éxeinple et de prendre une marche 
opposée à celle que nous avons si longteinps , et si 
aveuglement suivie.

Nous répondons à l’un des organes de la popu
lation de l’une des premières villes industrielles du 
pays , et nous espérons bien qu'il ne nous opposera 
point l'objection banale ; « L'Angleterre n’a plus rien 
à redouter de la concurrence étrangère sur son 
marché. » Cela est vrai, pour un certain nombre 
d’articles ; mais le journal que nous combattons 
sait, mieux que personne , combien les réformes 
de Huskisson excitèrent de clameurs en Angleterre, 
ponr les fers, le cuivre, les soieries , les huiles , 
la laine , les drogues , etc., parce que la concurrence 
étrangère pouvait les atteindre. Sur le fer, la réduction 
parut écrasante aux fabricaus anglais , la taxe fut 
reportée de 6 liv. 10 schel, par tonne à 1 liv. 10 
schel. Aussi les imprécations , les jinjures ne firent 
point faute aux défenseurs de la prohibition. Le 
ministère, auquel l'Angleterre doit une partie de 
sa prospérité, n’était qu'un théoricien farouche, un 
inétaphisicien barbare.

Ainsi, dans la thèse que nous soutenons, nous 
avons de notre côté, les enseignemens de la science, 
les préceptes et l’exemple de ^Angleterre , et leurs 
henreux résultats.

Qu’oppose-t-on à cet accord imposant de la science 
et île la pratique avec la plus haute prospérité’ in
dustrielle qui fut jamais. Nos lecteurs ont pu le 
voir, nous avons reproduit fidèlement 1 objection 
du Nouvelliste de Verviers.

Nous rappellerons avant de terminer qn il s agit 
d’une prohibition dont la fabrique de Verviers ne 
retire aucun avantage materiel. - Le Nouvelliste 
l’avoue, les draps français s introduisent en Belgique 
par la fraude. C'est seulement comme influence mo-

(1) Lherbette. Liberté commerciale.

raie que la feuille de Verriers demande le maintiei 
de la prohibition. Quand on parle d’influence mo 
raie, c’est dans la voie de la vérité qu’il fa at h
chercher et non dans celle de l’erreur. _Nous
persistons , pour notre compte, à soutenir qU; 
la Belgique substituant des droits d’entrée à I; 
prohibition exercerait sur l’opinion publique de 
la France et sur celle de son gouvernement nne in
fluence bien autrement paissante qu’en se tenan 
dans l’ornière de la routine, sous le joug delà pro 
hibition.

Le Nouvelliste nous reproche de lui avoir prête 
des intentions et un langage qui ne sont pas 1er 
siens. « Nous le demandons, dit-il, à tous ceux 
qui ont lu notre article ; avons-nous dit un seul 
mot qui puisse faire penser que nous voulions des 
représailles P »

Mais qu'est-ce donc, s’il vous plaît, que la pro 
hibition des draps français? Vous le proclamez vous 
mêmes , c’est une mesure de représailles prise par le roi 
Guillaume. Or, vous en demandez le maintien, ii 
nous semble alors que nous n’avons mérité d’aucuns 
façon 1e reproche qu’on nous adresse.

société pour l'encouragement des beaüx-Ërts.

Le directeur du Conservatoire royal de musique ayant; 
consenti a faire eutendre l’harmonie du Conservatoire une 
fois par semaine au salon de l'exposition , la commission, 
administrative a l’honneur de prévenir le public que cette 
harmonie exécutera differents morceaux d’ensemble tous les 
mercredis après midi.

MM. Van Marcke et Fanton n’ayant pas accepté le titre 
de membre du jury consultatif, ont été nommés en leur 
remplacement MM. Renardy , artiste , et le vicomte de 
Beughem , peintre amateur.

Liège , le 3 mai 1836.
Le président, Louis J A MME.

Le secrétaire , VISSCHERS.

ETAT CIVIL DE LIEGE, on 3 mai.
Naissances : 4 garçons, 5 filles.

Décès : 3 garçons.

ANNONCES.
—»®0@a©=—

F. HARDY a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouV

a PERDU depuis le passage d’eau de Seraing 
jusqu’à la rue Souverain-Pont, une TABATIERE en ar- 
gent, gravée à l’antique. Bonne récompense à la personne 
qui la rapportera rue Neuvice, n°956, où au bureau de cette 
feuille. 4()î

Le directeur du MAGASIN FRANÇAIS de MODES 
ET NOUVEAUTÉS , Moutagne de la Cour , n» 54 à Bruxelles, 
voyageant en province,

A l’honneur d’informer les DAMES de Liège et villes en
vironnantes qu’il fora son déballage Hôtel des Diligences , rue 
Souverain-Pont, à Liège, les 3; 4, 5, 6 et 7 mai prochain, et 
qu’il leur offrira les dernières MODES de Longcharops à des 
prix très modérés.

CHAPEAUX gros de Naples àl2,13,14,15etl6fr.
Dito poult de soie à 15,16, 17,18 et au-dessus.
CAPOTES baleines à coulisses de 18, 19,20 a 25 fr.
Dito avec paille en coulisse de la , 13, 14 et 15 fr.
Ditocrêpe et marceline de 9, 10 , H et!2fr.
Dito en mousseline organdi de 7 à 8 fr.
COLS BRODES en mousseline de 2 à 25 fr.
Dito enbobin à (-75,2, 3,4et 5 fr. 390

LE SIEUR 3» 9 AINE,

Professeur d’équitation à l'école vétérinaire ,
A l’honneur de prévenir le public qu’il continue à donner 

aux personnes des deux sexes , dans le local du MANÈGE St. 
Pierre qui est remis en fort bon état, des leçons d’équitation 
d’après les principes de l’école royale de Saumur.

Le môme dresse les chevaux pour la selle, le tilbury , la 
voiture et le tirage.

Ses prix sont fort modérés. 39g

A VENDRE de RENCONTRE une HARPE d’Erard, avec 
pedales, DEUX VIOLONCELLES et une bonne GUITARE 
avec son étui. —S’adresser au n° 633 , joignant l’église de St.
Martin. 395

A LOUER tout de suite , à des personnes sans enfans , un 
GRAND QUARTIER avee cuisine et la jouissance d’un beau 
jardin , situé au commencement du faubourg Saint-Gilles , 
numéro 542 5°. 382

LA MAISON sise rue en Châtre, Outre-Meuse , à Liège , 
joignant d’un côté à MM. Tassin, Lessuisse; au chemin et 
à l’eau d'Ourte, sera définitivement VENDUE aux enchères 
publiques, le mardi 10 mai à 10 heures, par devant M. 
OPHOVEN juge de paix des cantons de l’Est et du Nord 
de cette ville , en son bureau, rue Neuve , derrière le Palais, 
par le ministère du notaire PAQUE. 370

étude de Maître DELEXHY ,
NOTAIRE A LIÈGE.

Jusqu’inclus le 13 mai 1836, l’on peut SURENCHÉRIR 
d’un vingtième le prix d’UNE MAISON, sise a Liège , rue 
Saint Rend , portant le no 510, qui aete adjugée proviso!- 
renient pour la somme de 7 ^0 francs. . ,

S’adresser audit notaire DELEXHY, rue Samt-Severin.
-, ûb)u



TEILTE.
D’UN BEAU

!

POUR CAUSE DE DÉCÈS.

Vendredi et samedi 6 et 7 mai 1836 , à une heure de re 
levée, M» LAMBIN ON, notaire à Liège, VENU H A en la 
maison mortuaire de M«1 Hardy père, doyen des avocats 
du bareau de cette ville et de madame son épouse, sise rue 
de l’Etuve à Liège, n" 708 , les meubles et effets mobiliers qui 
s’y trouvent, consistant en commodes, garderobes, tables 
à jeux et à coulisse, secrétaires, buffets, canapés, cliaisses 
et fauteuils bourrés en crin , bois de lit, la plus part de ces 
objets en acajou, pendules, horloges, litterie, service en por
celaine et eu fayence, linges, tableaux, estampes, batterie 
de cuisine, 3,000 bouteilles de vin de Bordeaux , bourgogne , 
Rhin et de Moselle, de première qualité; et en outre une 
grande quantité d’objets trop long à détailler. 3s5

~..VENTE
d'une

BELLE ET RICHE BIBLIOTHÈQUE
ET D’AUTRES OBJETS.

Lundi neuf mai 1836 , à deux heures de relevée et jours 
suivons, à la même heure, les notaires GILK1NET et BIAR

que , quartier du Sud de la ville de Liège ;
Au nombre des ouvrages rares et précieux qui se trouvent 

dans cette bibliothèque , on compte beaucoup de manuscrits 
et une grande quantité d’éditions Elzevirs; le tout en très 
bon état.

Et le jeudi 19 du même mois , à deux heures de relevée et 
jours suivaus , à la même heure , lesdits notaires VENDRONT 
à la propriété sus désignée , tous les arbustes et plantes 
d’orangerie, de serre et ananas qui s’y trouvent, notam
ment lauriers, orangers d'une grosseur extraordinaire , ci
tronniers , myrtes jasmins , grenadiers ,oleanders, figuiers etc 
plus une grande quantité de plantes de serre tempérée.

Argent comptant.

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE,
POUA-

FAVORISER L’iNDUtTRIE NATIONALE.

ADMINISTRATION DES FORÊTS f 5e MAITRISE,
On donne avis que la VENTE de EUT AIE sur les coupes 

de taillis , ordinaire i836 , au bois de Val-St-Lambert, pro
vince de Liège, et dans la forêt de Harre, province de 
Luxembourg, aura lieu le vendredi 13 mai (836 , à (i heures 
précises du matin , dans une des salles du palais de justice 
à Liège , .pardevänt M» DUS ART , notaire en ladi te ville.

S’adresser, pour plus amples renseignemens et pour obte
nir dés exemplaires de Tätliche à Liège , en l’étude dudit 
notaire, et à St.Trond, au bureau du maître particulier 
des forêts.. 1 jgg

YIBIÎFE
DE

TERRAINS COMMUNAUX.
Le lundi 30 mai 1836, à 9 heures du matin , il sera pro

cédé, en la demeure de la dame veuve Henri Trille t , à 
Ayeneux, à la VENTE aux enchères publiques de dix par
celles de TERRAINS COMMUNAUX, sises audit lieu ; 
savoir :

f» Une de 71 auiies carrées, vis à vis la chapelle des ex
carmes de Wégiipont, tenant.au sieur Bottin et au chemin.

2» Une de 8 perches 88 aunes , à Fond de Gotte, tenant à 
M. Melchior ,et à la chaussée.

3' Une de 3 perches 27 aunes, au même lieu , tenant au 
sieur Olivier Trillet et à la chaussée.

4° Une de 87 aunes, contigiîe à la précédente.
0 ’ Une de 1 i perches 66 aunes, à la Voie Verte , tenant-au 

sieur Melin et au chemin.
6" Une d’une perche 6 aunes, surHoteux, tenant à M Lau- 

rent Rodberg et au çliemin.
70 Une de 35 perches 53 aunes , aux Trois Chênes , tenant 

aux enians Martial etau ëliemiu.
n-8° de 5,-Pe™bes 45 aunes, au Laid-Broly, tenant à 
M. Melcluor , a la dame veuve Combien etau chemin.

. , 1 '.perphesBO aunes, sur le Grand-Hu , tenant au
sieur Bissot et a la chaussée,

a 8 Petc*?es 44 aunes , au même endroit te
nant a M. Leonard , au sieur Neuray et à la chaussée.

On peut prendre inspection du cahier des' charges à la 
mairie d Ayeneux, ou en l’étude de M> LEGRAND, notaire 
a Soumagne. * ^94

VENTE . D’IMMÜBLES-v
SITUÉS A LINGÉ.

Lelundi9 mai 1836 , à 2 heures après midi, à Sprimont 
en Tetude du notaire 1)0 G NE

Ensuite d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, en date du 23 décembre dernier.

Il sera procédé à la vente aux enchères des maisons ' bâ- 
timens et biens indivis, situés à Lincé et dans les environs 
sur la commune de Sprimont, provenant de feux Laurent 
Ransy , Mathieu Fraiture et de Marie -Catherine Darbre- 
fontaine.

Aux conditions à voir chei ledit notaire. 372

BELLE VENTE-BOIS.
Le vendredi <3 mai 1836 et jours suivans, s’il y à lieu , 

à dix heures du matin, M. le comte et Mlle, la comtesse 
de Lannoy dè Clervaux j feront VËNDRÈ aux pieds des 
arbres, dans leurs propriétés situées commune de la Neu
ville en Condroz, par le ministère et à la recette de Me 
THONON , notaire audit lieu, une quantité considérable de 
très-beaux chênes , hêtres, ormes , sapins , etc propres à 
tout usage.

A CREDIT. 347

VENTE DE TERRES.
On fait savoir que le lundi 30 mai 1836, à neuf heures 

du matin , il sera procédé par le ministère du notaire. 
DELHXHY , en la demeure de M Henin, géomètre juré et 
cabaretier à Waremme, à la VENTE aux enchères de neuf 
bnnniers treize perches treize aunes métriques, de TERRE 
en vingt-cinq pièces , dix-sept desquelles sont situées dans la 
commune d’Attenhoven , deux dans celle de Landen, trois 
dans celle de Neerlanden , une dans celle de Geuglelren et 
deux dans la commune de Celles.

Chaque pièce formera un lot.

De suite , le même jour, audit lieu et immédiatement après 
cette première vente , il sera VENDU aux enchères, par le 
même notaire, six cent cinquante-cinq perches vingt-cinq 
aunes de TERRE en cinq pièces , et t07 perches dePRAIRlE 
situées dans la commune de Celles, canton de Waremme , ce 
qui formera six différens lots.

On peut prendre connaissance de la situation et des joignans 
et aboutissans des immeubles susdits , ainsi que des titres de 
propriété et des conditions de la vente , en l’étude dudit 
notaire DELEXHY , et en celle du notaire BOULANGER , 
à Liège. 361

VENTE de MEUBLES,
POUR CAUSE DE DÉPART.

Mardi, 10 mai 1836, h 2 heures de relevée , et jour suivant 
s’il y a lieu , le notaire MOXHON VENDRA rue derrière 
St. Jacques, n» 487 , commodes, secrétaires, tables à jeu, 
console en acajou, canapé , plusieurs bois de lit, garderobes , 
litteries, linges , porcelaines, batterie de cuisine , rayoDS de 
bureau, un beau et solide tour d’amateur et outils, grilles 
de foyer de toute dimension , ustensiles , ferrailles et autres 
objets trop long à détailler.

Item un COUPÉ très-solide et bien suspendu , pou
vant seryff pour la ville et le voyage. — Le tout ARGENT 
COMPTANT. 384

VENTE PAR LICITATION
d'une

SUPERBE PROPRIÉTÉ,
SITUÉE AUPERY, VILLE DE LIÈGE.

Mardi 17 mai 1836 „ à 3 heures , M« MOXHON, notaire; 
vendra en son étude , rue Hors Château , n° 482 , à Liège , 
une belle propriété , située au Pery, composée :

D’une habitation élégante, distribuée et ornée avec goût, 
comprenant toutes les commodités désirables et entr’autres 
une jolie salle de bains;—, de deux autres bâtimens contenant 
remise, écurie, fournil, buanderie avec cour, pompes, 
grandes citernes et autres accessoires ; — de beaux jardins 
et terrasses, ayant plus de quatre cents arbustes des meil
leurs fruits, belvedère , volière à jet d’eau , grande allée et 
bosquets ornés de vases et de statues.

Cette propriété, libre de charges et dans le meilleur état, 
jouit des vues les plus étendues et les plus variées; ayant 
trois corps de bâtimens à distance, et trois accès par Hors 
Château , par Pierreuse et avec voituré par le Pery, elle 
serait susceptible d’une, division avantageuse et de former 
trois ou quatre propriétés distinctes.

S’adresser pour la voir au Café Boussard. au Pery, tous les 
jours , de iO heures du matin à 6 heures du soir et pour les 
titres et conditions chez le notaire MOXHON.

Les lauriers et-arbustes en caisses seront vendus sur les 
lieux le jeudi 19 du même mois, à 3 heures. 397

PROVINCE DE LIEGE. — AVIS
Lundi 16 ruai 1836, à onzelieures du matin à l’hôtel du 

gouvernement à Liège , il sera procédé devant M. le gouver
neur Me cette province , ou son délégué, en présence de M. 
l’ingénieur en.chef des ponts et chaussées et de la commission 
des actionnaires, à l’adjudication publique par soumission 
et aux enchères, des ouvrages à faire pour l’entretien ordi
naire jusqu’au 30 avril 1838, de là partie de la route

DE HUY A TIRLEMONT ,
s’étendant depuis son origine à la route de 2” classe n» 13, à 
l’entrée de Huy, jusqu’au chemin de Fallais à Vieux Walleffe , 
longeant le sommet du bois de Cosnemont.

Le devis d’après lequel il sera procédé à cette adjudica
tion, est déposé à l’hôtel du gouvernement à Liège, dansles 
bureaux de M. l’ingénieur en chef, et chez M, le secrétaire de 
la commission des actionnaires.

Liège , 30 avril. )836.
Le gouverneur de la province de Liège.

Baron VANDENSTEEN.

BOURLETS EN BALEINE.
AVIS

Le dépôt de bourlets en baleine de Mm» 
FOURNIER de Paris, est toujours chez 
GILLON-NOSSENT. me du Ponl-dTle 
n. 32, à Liège.

Quoique ces bourlets soient supérieurs en qualité à ceux de 
autres fabriques , et ne laissent rien à désirer, tant pour les 
modèles que pour la bonté des baleines, on prévient qu’on à 
une grande diminution sur le prix.

A VENDRE
UNE BELLE

PRESSE A LITHOGRAPHIER
AVEC SES ACCESSOIRES

ET

PLUSIEURS BELLES PIERRES,
RUE BASSE SAUVENIÈRE N° 840.

ISOMISES.
PARIS, LH 2 MAI

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. , ,

Trois pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Naples. Gert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . .

EspiDteïac. 5 iq0 J, 1er nov. comp. 
» » fin eour.

» Dte. dilf. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
o Emp. des cort. J. de mail 834.
» » fin cour. . .
» Empr. royal. J. de juill 1834.
• » fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. .
» » fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. 1834. 
» fin courant. .

Coupons cortès............................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . . .

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique.....................

JOUR
précédent.

Cours 
du jour;

107 90
000 00

81 95
00 00

(02 75
000 00
44 1,2
GO 0(0
(6 1?8
14 <78
00 0(0
00 0(0
00 0,0
00 0(0
00 0,0
00 0(0
00 0(0
00 0(0

0,0
104 3(4
000 0(0
102 7,8
000 0(0
116 1(2

107 8» 
OCO 0) 

81 9a 
00 0» 
000 00
00
45

00
1/4

00' 0,0
i6 (,2
14 3(8 
00 0(0 
00 0|0 
00 0,0 
00 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
00 0(0 

000 0(0 
000 0(0 
000 0,0 
000 0(0 
116 ((2

LONDRES , le 30 avril.
3°lo, consolidés . . 9* 3(4 Escompte.............. 00 0(0 

22 ((8 
(4 0|0 

109 0(0 
85 7(8 
00 0(0 
00 0(0

Bel. em. 1832 C.D. (04 0,0 
56 7(8 

000 0(0 
82 1(2 
52 ((4 
47 3,4

Différées. .....
Holl. Dette active. 
Id, 5 p c. . . , . 

Portugais ,.5 p. c. .
Id. 3 p. c. .

Espagne. Cortès) .

Passives. ......

Brésil. Emp. (834. 
Mexicains, 5 p. c. . 
Colomb..................

AM
Dette active. . .

» différée. . . 
Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 1(2. . .
Soc. de comm. . .

STERDAM 
56 3(4

0 0(00 
24 15(16 
08 ( |8
82 1 (2 
(43 3(4

, LE 30 AVRIL.
Rente française. . 
Métalliques. .... 
Russie , II. et C'. . 
Esp. rente perp. . 
Naples falconnet.. 
Brésiliens.................

00 0[0 
(00 ([8. 
(05 0,0 

00 0(0 
00 0(0 
87 0(0

ANVERS, le 2 mai.
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. trois Mois*

Amsterdam. ... *
Rotterdam............
Paris pr fri (00 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. p'/joiIB. . .
Bruxelles..............
Gand...................

3(4 ”[o p.
3,4 0(° p.
1(8 p
(2 06 1(4
35 ((8
\ <l4v p

fl. 3,4 p 
fl. (( 97 l[2A 
34 15(16

< ((8 p.
0 0(0
34 13(16

FONDS PUBLICS.
Fonds. INT; COURS. Fonds. INT. CODES.

VILLE » fl. 500 (45 0(0
»’Anvers. BRÉSIL. 5Detteacliv. 5 105 0(0 A E. à L 1824 86 3,4

» différ. 44 P ESPAGNE.
Belgique. B. Guebh. 5Emp. 43 m. 5 102 A B. P. à Am 5 •A. B. 1835. Emp. (834 46 1(2 et

A et. de la B. Dette diff.
Hollande. 21,2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2' « à L.
It te, nemb. 2 ( (2 97 3(4 P dito Coup
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 (04 0(0 P Cert. Falc. 5 95 0[0
Lots fl. (00. 256 ÉTAT-ROM.

» 11.250. i 429 P levée (832. 5 (02 0(0
£1. fl. 500. 4. 683 A à An. (834. 5 10(3(4
Pologne.

Lotsü. 300. ((5 ((2 P ____„

Emp. R., fin cour 
» pr. à I mois 

Dette, active. . . 
Empr. de (832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c|V 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Fouri . 
Wâsmé-Hornu. . 
Bautp. fonc. ... 
S. du Cha. Elenu.
Sclessin.............
Société nationale. 
Gaî.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longclianips 
Eourn. desVennes 
St.-Léomrd. . . 
Dette active. Hol.

BRUXELLES .
101 3(4
000 0(0
55 1 (4 
98 5(8

795 0(0 
(28 3(4 
((6 ([' 
(06 ([2 
1161(2 
98 I (4 
96 ((2 

107 3(4
loo i|4
117 1(2 

00 0(0 
100

102 0(0 
103 0(0
(03 0(0 
(00 0(0
56 0(0

LE 3 MAI. 
Synd. d’amort. 
Lost. r. av. cour.

0 inserip. 
Métalliques. . • ■
Naples..............
Rome................
Brési. Rotscli. • • 
Emp, Ard. 1835. 
Emp. Guebli. . . 
P. à Ams. . ■ •
Fin cour...........
I). différée. . Y;

ld.1835 . . -
Cortès à Paris. .

à Londres. 
Coup. Cortès. . •

CHANCES. 
Amsterdam . • • 
Londres et. . •

2 mois. .
Paris.

00
971(2? 
97 5(8 P 

(03 3(4 
94 3(4 A 
(02 A 
87 P 

47 3(8 P 
00 0(Q-

00 0(0 
17 ?
00 0(0 
00 0(0 
(.0 0(Q 
(0 0(0

0(0 p-

0 0(0

VIENNE, le 23 avril.
Métalliques, 103 3(4. — Actions de la banque , 1365.Ql°-y 

II.Lignac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , n» 622 , aLi4c
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